
Doc. 33
09 août 1950

Associer au Conseil de l'Eurooe les Pays d'Outre-Mer 
constitutionnellement liés aux nations Européennes

Proposition de résolution
déposée par Lord DUNCAN SANDYS et d’autres membres de l’Assemblée

L'Assemblée Consultative réaffirme son désir de voir les territoires d'outre-mer constitution-nellement liés aux 
nations européennes associés aux travaux du Conseil de l'Europe et charge sa Commission des Affaires 
Générales de formuler des propositions tendant à réaliser ce voeu.
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Signé:

SANDYS DUNCAN, Royaume-Uni
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